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Les Classiques des sciences sociales est une bibliothèque numérique en 

libre accès, fondée au Cégep de Chicoutimi en 1993 et développée en 

partenariat avec l’Université du Québec à Chicoutimi (UQÀC) depuis 

2000. 

 

 
http://bibliotheque.uqac.ca/  

 

 

En 2018, Les Classiques des sciences sociales fêteront leur 25e anniver-

saire de fondation. Une belle initiative citoyenne. 

  

http://classiques.uqac.ca/
http://bibliotheque.uqac.ca/
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Politique d'utilisation 

de la bibliothèque des Classiques 
 

 

Toute reproduction et rediffusion de nos fichiers est interdite, même 

avec la mention de leur provenance, sans l’autorisation formelle, écrite, 

du fondateur des Classiques des sciences sociales, Jean-Marie Trem-

blay, sociologue. 

 

Les fichiers des Classiques des sciences sociales ne peuvent sans 

autorisation formelle: 

 

- être hébergés (en fichier ou page web, en totalité ou en partie) sur 

un serveur autre que celui des Classiques. 

- servir de base de travail à un autre fichier modifié ensuite par tout 

autre moyen (couleur, police, mise en page, extraits, support, etc...), 

 

Les fichiers (.html, .doc, .pdf, .rtf, .jpg, .gif) disponibles sur le site 

Les Classiques des sciences sociales sont la propriété des Classiques 

des sciences sociales, un organisme à but non lucratif composé exclu-

sivement de bénévoles. 

 

Ils sont disponibles pour une utilisation intellectuelle et personnelle 

et, en aucun cas, commerciale. Toute utilisation à des fins commer-

ciales des fichiers sur ce site est strictement interdite et toute rediffu-

sion est également strictement interdite. 

 

L'accès à notre travail est libre et gratuit à tous les utilisateurs. 

C'est notre mission. 

 

Jean-Marie Tremblay, sociologue 

Fondateur et Président-directeur général, 

LES CLASSIQUES DES SCIENCES SOCIALES. 
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Un document produit en version numérique par Jean-Marie Tremblay, bénévole, 

professeur associé, Université du Québec à Chicoutimi 

Courriel: classiques.sc.soc@gmail.com   

Site web pédagogique : http://jmt-sociologue.uqac.ca/ 

à partir du texte de : 

 

Alain MASSOT 

 

“Sous les miradors.” 

 
Québec, 13 avril 2024. Chicoutimi : Les Classiques des sciences sociales, 20 

avril 2024, 

 

 

L’auteur nous a accordé le 13 avril 2024 son autorisation de diffuser en accès 

libre à tous ce rapport de recherche dans Les Classiques des sciences sociales. 

 

 Courriel : Alain.Massot@fse.ulaval.ca  

 

 

Police de caractères utilisés : 

 

Pour le texte: Times New Roman, 14 points. 

Pour les notes de bas de page : Times New Roman, 12 points. 

 

Édition électronique réalisée avec le traitement de textes Microsoft Word 2008 

pour Macintosh. 

 

Mise en page sur papier format : LETTRE US, 8.5’’ x 11’’. 

 

Édition numérique réalisée le 20 avril 2024 à Chicoutimi, Québec. 

 

 
  

mailto:classiques.sc.soc@gmail.com
http://jmt-sociologue.uqac.ca/
mailto:Alain.Massot@fse.ulaval.ca
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Au tournant des années soixante-dix, sous le nouveau gouvernement 

Trudeau, se posait la question de la consommation de cannabis au Ca-

nada. Un vent de liberté soufflait sur la Colline parlementaire. Devant 

la méconnaissance scientifique des effets de cette consommation, alors 

illicite, et ses implications juridiques, le gouvernement créa La com-

mission Ledain sur l’usage des drogues à des fins non médicales. 

Pour mener à bien les études scientifiques de la commission, la 

Ferme expérimentale du gouvernement cultiva du cannabis dans l’une 

de ses parcelles. Il se trouve que cette ferme expérimentale de quelque 

400 hectares se situe dans la banlieue de la capitale nationale, Ottawa. 

Des copains informés de cette culture planifièrent une razzia un soir 

d’été. Une triple haie de conifères la rendait invisible de l’extérieur et 

des miradors étaient élevés aux quatre coins du champ. Ce soir-là, dans 

l’obscurité la plus totale, les vigiles semblaient absents. Nous nous pré-

cipitâmes au travers cette haie touffue pour remplir quelques sacs de 

poubelle de ce précieux butin; ni vus, ni connus ! 

* 

*    * 

Dans leur dernier rapport de 1973, les recommandations de la com-

mission incluaient l’abrogation de l’interdiction de la simple possession 

de cannabis et de la culture à des fins personnelles. Et sur le plan juri-

dique, la décriminalisation graduelle de l’usage des drogues à des fins 

non-médicales. Enfin, la commission voulait que l’on mette l’accent sur 

le traitement et la surveillance médicaux pour les personnes ayant une 

dépendance aux opiacés plutôt que sur les sanctions pénales.  
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Émettant une opinion minoritaire, la criminologue Marie-Andrée 

Bertrand, membre de la commission, a recommandé une distribution 

légale du cannabis, qu’il soit retiré de la loi sur les stupéfiants et que les 

provinces mettent en place des contrôles sur la possession et la culture 

de cette substance, similaires à ceux qui régissent la consommation 

d’alcool.  

La position de Marie-Andrée Bertrand reposait sur un principe anti-

prohibitionniste :  

« le droit pénal n’est pas le bon outil pour s’attaquer aux problèmes 

d’abus des substances ». La répression dans cette guerre de la drogue 

est pire que le mal causé par la drogue, affirmait-elle. (Diane Brunet, 

2014) 

* 

*     * 

Cinquante plus tard, la Loi canadienne sur le cannabis et la Loi en-

cadrant le cannabis dans la province du Québec de 2018 s’aligne sur la 

position minoritaire de la professeure Marie-Andrée Bertrand. 

Pourtant, la guerre de la drogue est toujours aussi virulente et la con-

sommation des opiacés de synthèse fait des ravages particulièremet 

chez les jeunes. (Case, Anne et Angus Deaton, 2021) 

 Nous sommes loin de la dystopie du Meilleur des mondes, publié 

en 1934, d’Aldous Huxley, où le commun des mortels naît écervelé 

pour vivre dans un espace subliminal sous l’emprise du Soma, la drogue 

du bonheur pour tous. 
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